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CCCooommmiiitttééé   dddeee u   sssuu diiivvviii   dduuu   ppprrroootttooocccooollleee   
 

Mise en œuvre de la convention de gestion 
AC 84-16 dès 2009 ! 

 
 
Lors du comité de suivi du protocole du 13 octobre dernier, FO, majoritaire 
chez les agents contractuels 84-16, est intervenu sur la convention de 
gestion des AC 84-16 pour faire respecter les engagements actés par le 
Directeur général lors du CSP du 14 décembre 2007. 
 
En effet, il s’avère que le contrôleur financier a décidé depuis quelques 
mois, et sans concertation avec les personnels, de suspendre l’application 
de cette mesure sociale en faveur des agents les plus fragiles de la 
DGAC. 
 
En vue de garantir l’application pleine et entière de cette mesure, FO, 
conscient des difficultés actuelles de la DGAC, a demandé avec force au 
secrétaire général que des avenants aux contrats de travail soient rédigés 
dès 2009 pour les agents n’ayant pas bénéficié de cette mesure en 2008, 
et l’application totale de celle-ci pour tous les AC 84-16 qui seront 
renouvelés en 2009. 
 
En réponse à notre demande, le secrétaire général de la DGAC s’est 
déclaré favorable à cette mesure, dès 2009, qui garantira l’application 
totale de la convention de gestion en faveur de l’ensemble des AC 84-16 
de la DGAC. 
 
 
 
 
Contact :  Vincent BACHELIER (secrétaire national) 01 58 09 47 13 
  Pierre MEYBON (secrétaire général) 
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